
Présents : M. VILLEMAGNE Michel – Mme VAREILLE Nadège – M. MARCAILLOU Patrick –
Mme  VINDRIEUX  Cécile  –  M.  GAUTHIER  Christophe  –  Mme  PONTON  Carine  –  M.
MARMEYS Michel – M. CROS Laurent – Mme CROZE Blandine – M. CHANTRE Éric – Mme
ARSAC Brigitte – Mme GUILLOT Priscilla – Mme CHOMARAT Sandrine – M. CHALANCON
Anthony.

Absents :  Mme  BOUCHARDON  Isabelle  (donne  pouvoir  à  Mme  VAREILLE  Nadège)  –  M.
FAURIE Romain (donne pouvoir à M. MARCAILLOU Patrick) – M. LESCAILLE Bernard - M.
NOIR Benjamin – Mme SOUBEYRAND Laura.

Secrétaire de séance : Mme VINDRIEUX Cécile.

M. VILLEMAGNE présente l’ordre du jour.
Il demande l’ajout d’un point supplémentaire concernant  la location d’une parcelle située dans la
zone d’activité pour une durée de 12 mois à une entreprise.
Après lecture, l’ordre du jour est approuvé avec ce point supplémentaire.

1) Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 14 décembre 2023.

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 14 décembre 2023 est adopté à l’unanimité.

2)  Modification  des  statuts  de  la  Communauté  de  Communes  Val’Eyrieux  afin  d’intégrer  la
compétence « Plan Local d’Urbanisme » - Rapport de M. VILLEMAGNE.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral n°20213151-0008 du 31 mai 2013, portant constitution de la Communauté
de Communes Val’Eyrieux,
Vu l’arrêté préfectoral n°07-2023-03-06-00002 du 6 mars 2023, portant modification des statuts
de la Communauté de communes Val'Eyrieux,
Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  11  décembre  2023  approuvant  la
modification de ses statuts,

Considérant les présentations faites en Conférences des Maires du  12 juillet 2023 et du 15
novembre 2023,
Considérant le compte rendu de la Conférence des Maires du 15 novembre 2023 et l’avis formulé
par celle-ci,
Considérant l’échange et  le  débat  sur  la  réflexion de la  mise en œuvre d’un PLUI (plan local
d'urbanisme intercommunal) lors du Conseil Municipal du 9 novembre 2023,
Considérant  la  nécessité  de  mettre  à  jour  les  statuts  de  la  CCVE  au  regard  des  différentes
compétences ;

Monsieur le Maire indique que cette modification a pour but d’intégrer la compétence « Plan Local
d’Urbanisme » dans les compétences de l’intercommunalité.

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que la commune dispose de trois mois pour
se prononcer sur l’adoption des statuts modifiés, joints en annexe.

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JANVIER 2024



Le Conseil Municipal ouï l’exposé, et après en avoir délibéré:
*APPROUVE  la  modification  des  statuts  de  la  communauté  de  Communes  Val’Eyrieux  afin
d’intégrer la compétence « Plan Local d’Urbanisme ».
*AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Pour : 16  Contre : 0 Abstention : 0

Le Maire précise que la commission d’urbanisme communale continuera son travail d’étude des
dossiers mais appliquera le PLUI en lieu et place du PLU actuellement en vigueur.

3) Autorisation du Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissements – Rapport
de M. VILLEMAGNE.

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que lorsque le budget primitif n’est pas adopté
au  1er  janvier  de  l’exercice  auquel  il  s’applique,  l’article  L.1612-1  du  Code  Général  des
collectivités territoriales précise : « …En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril,
en l’absence d’adoption du budget, avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur
autorisation de l’organe délibérant,  engager,  liquider et  mandater les dépenses d’investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette.
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits… »

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2023 :

Chapitre Crédits votés au
BP 2023

(crédits ouverts)

RàR inscrits au
BP 2023

(crédits reportés)

Crédits ouverts
au titre des

DM votées en
2023

Montant total
à

prendre en
compte

A B C D = A + C

D20 36 242.04 0.00 0.00 36 242.04

D21 882 333.20 0.00 44 000.00 926 333.20

D23 1 260 215.83 0.00 29 000.00 1 289 215.83

Total 2 251 791.07

Montant total maximum des dépenses d’investissement autorisées : 
2 251 791.07 × 25 % = 562 947.77 €

Le  conseil  municipal  autorise  jusqu’à  l’adoption  du  budget  primitif  2024  le  maire  à  engager,
liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 562 947.77 € répartis comme
suit :

Chapitre / Article Fonction Montant

2313 Construction 020 administration générale 250 000.00

2128 Autres agencements 020 administration générale 100 000.00

21312 Bâtiments scolaires 212 écoles primaires 50 000.00

21316 Équipements cimetière 020 administration générale 47 947.77

2151 Réseaux de voirie 845 voirie communale 100 000.00

2031 Frais d’études 020 administration générale 15 000.00



TOTAL 562 947.77

Il est précisé que les crédits votés seront repris au budget primitif 2024.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé, et après en avoir délibéré:
*APPROUVE les propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.
*AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Pour : 16  Contre : 0 Abstention : 0

4)  Présentation  des  droits  de  préemption  non  utilisés  depuis  le  01/11/2023  –  Rapport  de  M.
VILLEMAGNE.

VU la délibération du Conseil Municipal n°2020028 en date du 26 mai 2020 portant délégation du
Conseil Municipal au Maire. 
Et notamment son article 10 qui stipule que Monsieur le Maire est chargé, par délégation du Conseil
Municipal prise en application de l'article L2122-22, 21° «D'exercer au nom de la commune le droit
de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme. Cette délégation sera cantonnée
aux seules décisions de non-préemption. Lorsque la commune souhaitera préempter et acquérir un
bien, seul le Conseil demeure compétent».

Comme en matière de toute délégation, le Maire doit rendre compte de son action en matière de
préemption.

Depuis  la  dernière  présentation,  lors  du  Conseil  Municipal  du  9  novembre  2023,  le  tableau
récapitulatif des Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) s’établit comme suit :

N° DIA Parcelles
Surface

m²
Adresse

Anciens
propriétaires

Nouveaux
propriétaires

Désignation
du bien

007 204 23
B 0027

BW 265,
444 & 446

2271
100 Chemin

de la
Touche

M. VERGNON
Gérard

M. VERGNON
Douglas

Bâti

007 204 23
B 0028

BS 79 145
20 Place de

la
République

Mme PECOULT
Renée

SCI MJR Bâti

007 204 23
B 0029

BP 109 132
25 Place de

la
République

SCI ODA
M. ROUX

Dorian
Bâti

007 204 23
B 0030

AD 211 135
85 Chemin

de
Bouffevent

M. PIEROU
Roland

M. JOHANN
Thierry & Mme
BERTHELOT

Sylvie

Bâti

007 204 23
B 0031

BR 19, 150
& 152

1854
180 Route

du Vent
Mme DE SAINT
DENIS France

M. LEBRETON
Nicolas

Bâti

007 204 23
B 0032

BR 151,
152 & 222

454
75 Chemin
de la Roche

Mme JOUVE
Eliane

M. LEBRETON
Nicolas

Bâti

007 204 23
B 0033

BR 15 68
105 Route

du Vent
M. CHANTRE

René
M. AZNAR

Hervé
Bâti



007 204 23
B 0034

AE 202 549
15 Rue des
Bouleaux

M. LEFEVRE
Nicolas

M. SARTRE
Franck

Bâti

007 204 23
B 0035

BS 334 &
335

715
430 Rue du
Dr Tourasse

Mme ROCHEDY
Claudette

M. et Mme
COLLOMBET
Jean-François

Bâti

007 204 23
B 0036

BP 461 289
725 Rue du
Dr Tourasse

M. CHEYNEL
Didier

M. GONNAUD
Pierre

Bâti

S’agissant d’une information, ce point ne donne pas lieu à délibération.

5)  Convention  de  droit  d’usage  du  domaine  privé  pour  l’installation  d’équipements  de
communications  électroniques  avec  le  syndicat  mixte  ADN  (Ardèche  Drôme  Numérique)  –
Rapport de M. MARCAILLOU.

Le Syndicat mixte ADN (Ardèche Drôme Numérique) porte le projet de déploiement de la fibre à la
maison (FTTH).
L’installation de la fibre nécessite le passage du réseau de la fibre sur des parcelles appartenant à la
commune.
Avant la réalisation des travaux, ADN sollicite l’autorisation de la collectivité pour le passage de ce
réseau  et  propose  la  signature  d’une  convention.  Le  descriptif  des  équipements  et  des  travaux
d’implantation ainsi qu’un schéma sont présents en annexe de la convention.

ADN a délégué au groupement d’entreprises Axione / Bouygues Énergies & Services la gestion
administrative de cette convention et la réalisation des travaux.

La  parcelle  concernée  par  la  convention  de  droit  d’usage  pour  l’installation  d’équipements  de
communications électroniques concerne la parcelle BX236 située au lieu-dit CHAMP DE MOZE.

L’autorisation ainsi accordée par la commune confère un droit d’usage à titre gracieux au profit du
Syndicat tel que défini aux articles 625 et suivants du Code civil.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé, et après en avoir délibéré:
* APPROUVE la convention avec le Syndicat mixte Ardèche Drôme Numérique (ADN) concernant
le déploiement du réseau de fibre optique sur la parcelle BX 236 telle que présentée.
*AUTORISE le Maire à signer la convention.

Pour : 16  Contre : 0 Abstention : 0

6) Questions diverses.

Location de la parcelle AE303 à l’entreprise FAURIE Christian TP.
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il a reçu une demande d’occupation de la
parcelle AE303 par l’entreprise FAURIE Christian TP afin d’y entreposer du remblais avant de le
réutiliser sur un autre chantier. 
Il ajoute que la durée de cette demande d’occupation pourrait être de 12 mois. Il propose de fixer
une location mensuelle de ce terrain à 100 euros.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé, et après en avoir délibéré:
* APPROUVE la location de la parcelle AE303 à l’entreprise FAURIE Christian TP. En cas de
besoin  l’entreprise  pourra  utiliser  également  les  parcelles  AE300  et  AE297  sans  supplément
tarifaire.



* PRÉCISE que le prix de la location de cette parcelle sera de 100 euros mensuel.
* AJOUTE qu’une convention précaire sera établie en ce sens, pour une durée maximale de 12
mois.
* INDIQUE que l’entreprise remettra en l’état la parcelle utilisée.
* AUTORISE le Maire à signer la convention.

Pour : 15  Contre : 0 Abstention : 0
Le pouvoir donné par M. FAURIE Romain à M. MARCAILLOU n’est pas pris en compte pour ce
point.

Demande de subvention reçue pour la réfection de la toiture du temple.
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il a reçu une demande de subvention du
Conseil Presbytéral afin d’aider au financement de travaux de la toiture du temple.
Les travaux consistent à remplacer des tuiles-ciments devenues poreuses avec le temps entraînant
quelques fuites sur la partie Nord de la toiture.
Le montant des travaux est estimé à environ 80 000 euros TTC.

L’article 2 de la loi du 9 décembre 1905 interdit le subventionnement public des cultes. 
L’article  13  de  la  loi  de  1905  précise  que  les  communes,  l’État,  les  départements  et  les
établissements  publics  de  coopération  intercommunales  (EPCI)  peuvent  engager  les  dépenses
nécessaires pour l’entretien et la conservation des seuls édifices du culte leur appartenant. C’est-à-
dire, les édifices construits avant la promulgation de la loi de 1905 dont les associations cultuelles
n’ont pas revendiqué la propriété.
L’article 19 de la loi de 1905 leur permet, cependant, de contribuer aux grosses réparations des
édifices religieux dont les communes ne sont pas propriétaires.
Par exception, les collectivités publiques peuvent accorder une aide aux associations cultuelles pour
des  travaux  de  réparation  ou  d'accessibilité  des  lieux  de  culte,  qu'ils  soient  ou  non  classés
monuments historiques. 
Le bâtiment du temple remplit les conditions susmentionnées.

Par délibération en date du 5 juin 2014, la commune avait accordé une subvention de 30 000 euros à
l'association  cultuelle  de l'Église  protestante  unie de Saint-Agrève pour  notamment des  travaux
d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Le montant des aménagements en 2014 était de
150 000 euros.

Le Maire précise que cette demande sera étudiée lors de la préparation du budget 2024 ; les élus
devront se prononcer sur cette aide.

Réunion de lancement du comité des fêtes le 9 février à 20h00.

Prochaine séance du Conseil Municipal le 29 février 2024.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30.


















